
Le dire de l'exégète et Savant du hadith Ibn Kathir confirmant la
nécessité pour les Musulmans de combattre le dirigeant qui a apos-
tasié par son recours et son application d'une autre Législation que
celle d'Allah 'Azzawadjal. Il s'agit de son commentaire du verset 50
de la sourate " El Maïda " : " Est-ce le jugement de la djahiliya qu'ils
désirent ? Mais qui est meilleur Juge qu'Allah pour un peuple
convaincu ? "

Voici quelques passages du commentaire du Cheikh Ibn Kathir,
qu'Allah lui fasse miséricorde, au sujet de ce verset : " Allah
dénonce ici l'attitude de celui qui s'écarte de Son Jugement irrévo-
cable, contenant tout le bien et rejetant tout mal, et qui se dirige
ensuite en dehors de cela, vers les opinions, les passions, les
concepts inventés par les hommes sans s'appuyer sur la Chari'a
d'Allah ". Ensuite, le Cheikh Ibn Kathir cite en exemple le cas des
Tatars et des descendants de Gengis Khan, convertis à l'Islam, et
qui pourtant avaient adopté le " Yâsiq " qui faisait office de constitu-
tion pour eux et qui était une compilation de diverses lois emprun-
tées au judaïsme, au christianisme, et même à l'Islam, et à laquelle
ils accordaient la préférence sur le Livre d'Allah et la Sunna du
Messager d'Allah, pour juger. Il dit ensuite : " Celui qui agit ainsi est
un kâfir qu'il faut combattre jusqu'à ce qu'il retourne à la sentence
d'Allah et de Son Messager et qu'il ne juge pas sans cela dans
aucune affaire qu'elle soit grande ou petite " [Source : Tafsir Ibn
Kathir].

Commentaire 13

l’auteur a dit à la page 13 :
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En effet, les Tatars croyaient que Gengis Khan, l'auteur de la législation Tatar
nommée "Yâsiq", était le fils d'Allah et que sa mère fut fécondée par le
soleil, et que sa législation "Yâsiq" était une révélation divine.
Ibn Taymiyya a dit dans Majmou’ fatawa (Tome 28 p 522) :
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« Et cela parce que les Tatars avaient une croyance des plus rocambolesques
envers Gengis Khan. Ils croyaient qu'il était le fils d'Allah à la manière des
Chrétiens au sujet du Messie. Ils disaient que le soleil avait fécondé sa mère ; elle
était dans une tente, puis le soleil est descendu du haut du sommet, puis est entré
en elle. Toute personne ayant un peu de Religion sait que c'est un mensonge.
Cette histoire est la preuve que c'est un enfant issue de la fornication. Sa mère a
pratiqué l'adultère puis l'a dissimulé en racontant cette histoire afin d'échapper à

« La législation modifiée : ce sont les mensonges proférés à l'encontre d'Allah et
de son Messager, et à l'encontre des gens par le biais du faux témoignage et autre,
et l'injustice caractérisée. Puis celui qui dit que ceci est la législation d'Allah, il
est Mécréant sans aucun doute. »

Analyse de l'argumentation :
L'auteur dit : "Le dirigeant qui a apostasié par son recours et son applica-
tion d'une autre Législation que celle d'Allah 'Azzawadjal."
D'après lui, le simple fait d'appliquer une autre législation que celle d'Allah
rend le Gouverneur mécréant, et cela sans regarder sa mécréance du cœur.
Puis il appuie sa thèse par les paroles de ibn Kathîr qui explique les choses
suivantes :
Les Tatars ont forgé une législation contraire à l'Islam puis l'ont préférée à
la législation Musulmane. Celui qui fait cela est mécréant d'après le consen-
sus.
Premièrement, Ibn Kathîr nous explique que celui qui forge une loi
contraire à l'Islam puis pense que sa loi est meilleure que celle qui se trouve
dans la législation musulmane est mécréant de par le consensus. D'ailleurs,
il ne fait aucun doute que les Tatars ont changé la législation, la religion
d'Allah, tel que l'a définit ibn Taymiyya lorsqu'il a dit (texte en arabe à la
page 61) :
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la sentence. En plus de ça ils le considèrent comme le plus grand Messager
auprès d'Allah dans leurs éloges au sujet de ce qu'il leur a donné comme tradition
et législation tout droit sortie de sa tête et de ses passions. Au point qu'ils disent
sur l'argent qu'ils détiennent : "ceci est le Rizq de Gengis Khan" » (fin de citation)

Ibn Kathîr insiste bien sur la Croyance de ses Tatars dans son Tafsir, ainsi que
dans son livre d’histoire (Al bidaya wa nihaya) dans la biographie de Gengis
Khan toujours en utilisant l’expression « Ils donnent la préférence ».Il vise
bien la mécréance du coeur 1 : ils ont donné la préférence. Ils ont cru que la
législation apportée par Gengis Khan était meilleure que celle de Mohammad
sallallahou ‘alayhi wa sallam car ils le (Gengis Khan) considéraient « comme
le plus grand Messager auprès d'Allah. ».
Ils utilisent une autre parole de Ibn Kathir pour justifier leur raisonnement.
Elle se trouve dans “Al-Bidâya wa nihaya” :

(1) Dans sa nouvelle version de la lettre en Or (26 Septembre 2006) l’auteur à changé sa
traduction et a remplacé l’expression “donner la préférence” par “rendre prioritaire”
croyant pouvoir camoufler cette évidence !
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« « Et ceux qui ne juge pas d’après ce qu’Allah a révélé, ceux là sont les
Mécréants », parce qu’ils ont volontairement et intentionnellement renier
(Jahadou) le jugement d’Allah par rébellion (‘Inâd ). »

« Et ceux qui ne juge pas d’après ce qu’Allah a révélé, ceux là sont les
Mécréants », nous avons vu précédemment que Tâwouss et ‘Atâ ont dit : "c’est
un koufr moindre, un Fisq moindre et un Dhoulm moindre".

On voit tout de suite que ibn Kathir ne rend pas mécréant simplement par
l’abandon d’une loi. Il faut que cela soit accompagné d’une mécréance du
cœur qu’est par exemple le reniement (Jouhoud) ou la rébellion (‘Inad) qui
sont le koufr de pharaon et Ibliss. On voit bien qu’il adhère à la règle de Ibn
‘Abbass, de Tâwouss et ‘Atâ.

« Alors, quiconque abandonne la loi claire révélée sur Mouhammad Fils de
‘Abdallah, le dernier des prophètes, et cherche le jugement d’une autre loi
abrogée, il devient mécréant. Alors que dire de celui qui cherche le jugement
dans le yäsiq (loi de Gengis Khan) et la rend prioritaire ? Celui qui fait cela est
un mécréant et ceci à l’unanimité des musulmans ».

Il cherche par cette parole d’Ibn Kathir dans Al-Bidâya wa nihaya à démon-
trer que ibn Kathir faisait sortir de l’Islam celui qui abandonne une loi
claire sans se préoccuper de son état intérieur.
Voici le démenti d’Ibn Kathir lui-même dans le Tafsir tome 2 page 61 et 65:



Par conséquent l’expression « quiconque abandonne » ne doit pas être com-
prise comme un abandon des actes uniquement mais elle englobe aussi
l’abandon de la soumission et de l’amour du cœur. Si vous ajoutez à cela les
raisons qui ont conduit les Tatars à préférer le Yâsiq vous comprendrez alors
pourquoi c’est pire !
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Par conséquent, comment l'auteur peut-il s'appuyer sur les paroles de ibn
Kathîr pour justifier son affirmation que l’acte tout seul suffit à rendre le
Gouverneur mécréant ? Les paroles de Ibn Kathîr et celle de ibn Taymiyya
montrent exactement le contraire de ce que l'auteur a voulu prouver. Ils sont
mécréants parce qu’ils avaient la conviction que la législation «Yâsiq» était
meilleure que celle du Prophète sallallahou ‘alayhi wa sallam et pensaient
que leur législation venait d’Allah. On a donc affaire à une mécréance du
cœur et non une mécréance par les actes uniquement.

En outre, vouloir établir une analogie entre la croyance des Tatars et celle des
Gouverneurs aujourd'hui serait plus qu'hasardeux. Il faudrait prouver que le
Gouverneur d’aujourd’hui croit que sa législation est meilleure que celle
d'Allah ou bien que sa législation provient d'Allah.
Et comme nous l’avons déjà dit : délaisser une lois générale n’implique pas
automatiquement une mécréance du cœur. Un Gouverneur peut être amené à
le faire par peur d’une personne plus puissante que lui. Il est alors un dés-
obéissant comme le reste des désobéissants. Et ont ne parle pas ici de ceux
qui le font parce qu’ils sont ignorants et qui ont mal été conseillés par de
pseudo-savants. Le Koufr « Bawaah » est un koufr évident qui ne prête à
aucune interprétation : Uriner sur le Coran est un Koufr bawaah, délaisser
une lois de l’Islam n’est pas un koufr bawaah.
Mais si on y regarde de plus près, on s’aperçoit que les paroles de ibn Kathîr
vont encore plus loin et jètent le discrédit sur la thèse de l’auteur. La thèse
fait une distinction entre juger par une autre lois que celle d’Allah sur
quelques affaires (voir les paroles de l’auteur à la page 50 de notre ouvrage)
et juger par d’autres lois sur toutes les affaires (lois générales). Or ibn Kathîr
anéantit cette distinction en disant : « que se soit dans quelques affaires ou
dans un grand nombre d’affaires. ». L’auteur a traduit cette phrase de
manière erronée par : « qu'elle soit grande ou petite » (voir texte en arabe
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page 88).



Le Cheikh de l'Islam Muhammad Ibn 'Abdel Wahhab a dit dans son
livre "Dévoilement des ambuiguités dans le Tawhid " (Kachfu
Chubuhât fii Tawhid ) : " Les Banou 'Oubayd Al Qaddeh qui ont
régné au Maghreb et en Egypte à l'époque des Bani 'Abbas, tous
témoignaient de " La Ilaha illa Allah Mohammed rassoul Allah ", se
prétendaient de l'Islam, accomplissaient la prière du Vendredi et
celle en groupe; mais lorsqu'ils ont montré leur désaccord avec la
Shari'ah, sur des points moins graves que ceux que nous connais-
sons maintenant [Que dire alors de nos jours !], les 'Ulémas à l'una-
nimité étaient d'accord sur leur kufr (Mécréance) et sur le fait de les
combattre, et sur le fait que leur pays était un Etat où il était légitime
de faire la guerre. Les musulmans les ont combattus jusqu'à ce
qu'ils aient été dépossédés de toutes les terres musulmanes. "

L’auteur a traduit l’expression « fî Achya douna ma nahnou fîhi » par « sur
des points moins graves que ceux que nous connaissons maintenant ».
Le cheikh Al ‘Outheïmin, dans son explication (charh) du livre en question,
a repris cette phrase en disant : « fî Achya douna Tawhîd », c’est à dire : «
sur des points moins graves que le Tawhîd ». Donc, si comme l’auteur on
veut faire une traduction littérale de la phrase on dira plutôt : « sur des points
moins graves que celui qu’on étudie actuellement », c’est à dire « Le
Tawhîd ».
D’autre part, si on jette un coup d’œil aux livres d’histoires on s’aperçoit que
les Banou ‘Oubeïd étaient en réalité des Bâtiniyya, une secte étrangère à

Nous répondons

Commentaire 14

à la page 14 :

Réponse sans effort, à la lettre dite en “Or”.

83

__________________
(1) Al bidaya wa nihaya (tome 8 page 409-413) à l’année 567H
Siyar A’lam Annoubala tome 15 page 141
Al Farq baynal firaq page 213 (chapitre sur les Batiniyyat)



l’Islam. Ils étaient musulmans en apparence mais en réalité ils entretenaient
en cachette le culte du feu. Ils envoyaient des prédicateurs pour enseigner
leur doctrine d’une manière structurée et graduelle. En effet, leur but était
d’amener doucement leurs disciples à épouser leur croyance par un travail de
manipulation mentale très bien élaboré. Ils ont ouvertement et religieusement
rendu licite (Istihlal) ce qu’Allah a interdit. On est donc bien dans un cas de
mécréance du cœur et non pas simplement dans la mécréance des actes. Ils
ont modifié la législation d’Allah en disant : « En atteignant tel niveau spi-
rituelle Allah vous dispense des obligations et vous autorise les interdits
».
Conclusion :
Non seulement le paragraphe cité par l’auteur est hors sujet mais en plus il
démontre une fois encore ses difficultés de compréhension et d’analyse des
textes arabes. Ceci est la conséquence d’une négligence dans l’étude du sujet.
Ci-contre le texte en arabe avec le commentaire de Cheikh al Outheïmin. des-
cription de l’image :
En haut vous avez le début du texte du Cheikh Mouhammad ibn ‘abdel
Wahhab (rahimahoullah) et en dessous en note de bas de page (le petit 1) le
commentaire
de Cheikh Al ‘Outheimin (rahimahoullah).
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Commentaire 15

Réponse sans effort, à la lettre dite en “Or”.

86

L'un des Savants du Nadjd, le Cheikh Abu al Wafa Ibnoul 'Aquil a dit
: " Si tu veux savoir quelle est la solution pour l'islam de nos jours,
alors ne regarde pas vers les foules de gens vers la mosquée, ni
leurs cris lorsqu'ils disent Labaïk, mais regarde leurs réactions face
aux ennemis de la Sharia (la loi islamique), car le vrai abri est dans
la forteresse de la religion, s'attacher au câble d'Allah qui est clair,
être partial vers l'alliance des croyants, faire très attention aux enne-
mis qui sèment la discorde, et le meilleur moyen de s'approcher
d'Allah, c'est de détester quiconque transgresse les limites d'Allah
et de son Prophète, de les combattre avec la main, la langue, et le
cœur, autant que l'on peut " [Ad-Dourar As-Souniya*, Chapitre du
Djihaad, page 238]

Le Cheikh ne parle pas des Gouverneurs en particulier, mais il parle du fait
d'ordonner le bien et d'interdire le mal de manière générale comme le dit le
Hadîth : " celui d'entre vous qui voit un mal qu'il le redresse de la main.
S'il ne le peut pas, alors avec la langue. Et s'il ne le peut pas, alors avec
le cœur, et ceci est le degré le plus faible de la foi. ". Nous déduisons ceci
de sa parole : " quiconque transgresse les limites d'Allah et de son Prophète
sallallahou ‘alayhi wa sallam, de les combattre avec la main, la langue, et le
coeur, autant que l'on peut". Ce Hadîth est général, tandis que le Hadîth cité
par l'auteur précédemment, rapporté par Mouslim, dans lequel il est stipulé
qu'il est interdit de se rebeller contre le Gouverneur musulman à moins qu'il
soit prouvé qu'il est mécréant, est particulier. Et comme cela est connu dans
Oussoul Al Fiqh (les Fondements de la Jurisprudence) : lorsqu'un texte géné-
ral s'oppose à un texte particulier, c'est le texte particulier qui est pris en
compte.

Nous répondons

Lauteur dit à la page 14 :
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« Ceux qui pensaient qu'il était obligatoire de sortir contre les Gouverneurs
injustes, de s'opposer à eux et de les combattre par l'épée, se sont appuyés sur les
textes généraux du Coran et de la Sounnah obligeant à ordonner le bien et inter-
dire le mal. Mais il ne fait aucun doute que les textes que l'auteur et nous, avons
évoqués dans ce chapitre sont plus restreints que ces généralités dont le sens est
connu de tous. »

L'imâm Chawkânî dans son livre " Nîl al-Awtâr " tome 7 page 361 a dit:

Ci dessous le texte en arabe. Nous n’avons traduit que le début qui corres-
pond à notre argumentation actuelle, mais l’arabophone pourra lire la suite
du texte dans lequel le cheikh explique que les salafs qui se sont rebellé ont
fait un ijtihade (et se sont trompé). Ce n’est évidemment pas le cas des
Khawarijs et de ceux qui ont suivis leur sentier.



Commentaire 16
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L'un des Savants du Nadjd, le Cheikh Hamad Ibn 'Atiiq An-Nadjdi
Rahimahullah (mort en 1301 de l'Hégire), a écrit dans son ouvrage
" Bayân en nadjât wal fakak min mouwalât el mourtaddin wa ahl el
ichrâk " (Les voies du salut et de la délivrance de l'allégence envers
les apostats et les gens du Chirk), en mentionnant les annulations
de la Foi en Islam :
" Le quatorzième point : est avoir recours à un jugement en dehors
du Livre d'Allah et de la Sunnah de Son Messager - 'Aleyhi salat wa
salam ". Puis le Cheikh Hamad cite la fatwa que le Cheikh Ibn Kathir
a mentionné dans son Tafsîr à propos du verset " Est-ce le jugement
de l'Ignorance (Djahiliya) qu'ils recherchent… ", à laquelle il ajoute :
" Et semblable au cas de ces derniers [Il fait allusion à ceux qu'a
mentionné Ibn Kathîr dans sa Fatwa, et qui en fait est celle de son
Cheikh Ibn Taymiyya concernant les Tatars, descendant de Gengis
Khan qui avaient adopté l'Islam et en pratiquant certains aspect…]
, est celui de l'ensemble de des bédouins et de leurs pairs qui jugent
selon les coutumes de leurs pères et selon ce que leur ancêtres ont
instauré comme législations maudites qu'ils nomment -Loi de la
camaraderie- (Char' Er-Rifâqa), et auxquelles ils donnent la préfé-
rence sur le Livre d'Allah et la Sunna de Son Messager. Celui qui
agit ainsi est un Kâfir, qu'il faut combattre jusqu'à ce qu'il retourne
au Jugement d'Allah et de Son Messager. " [Source : " Madjmou'at
At-Tawhid " (Ensemble d'épitres sur le Tawhid) page 412 édition "
Dâr el Fikr " 1399 de l'Hégire] Etc…

Traduction
L'auteur n'a pas jugé utile de citer l'intégralité du paragraphe en question.
Pourtant il y a dans ce paragraphe la preuve que sa thèse n'est pas valide : en

Toujour à la page 14 :

Nous répondons
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particulier la partie de sa thèse où il dit : « …Koufr Bawaah de celui qui
applique la Chari'a en délaissant quelques lois, qu'il le fait sans " istihlal " ou
avec " istihlal ».
Voici donc la traduction complète :

Le quatorzième point : c'est prendre pour juge autre chose que le Livre d'Allah
et la Sunnah de Son Messager - 'Aleyhi salat wa salam - , ibn Kathîr a dit : " De
la même manière que les gens de la Djahiliya qui jugeaient aux moyens des igno-
rances et des égarements, et comme le font les Tatars qui jugent aux moyens des
ruses provenant de Gengis Khan qui a forgé pour eux un livre dans lequel il a
compilé plusieurs lois venants de diverses législations. Puis ceux qui le suivirent
donnèrent la préférence à son livre plutôt que juger avec le Coran et la Sounnah.
Et celui qui agit ainsi est mécréant [de par le consensus]. Il doit être combattu
jusqu'à ce qu'il prenne à nouveau pour juge Allah et son Messager sallallahou
‘alayhi wa sallam. On ne doit pas juger avec autre chose que ça, que se soit dans
quelques affaires ou dans un grand nombre d’affaires." Allah a dit : " Est-ce le
jugement de la djahiliya qu'ils désirent ? Mais qui est meilleur Juge qu'Allah pour
un peuple convaincu ? ". Je dis : de même, les bédouins et ceux qui leur ressem-
blent, jugent aux moyens des traditions de leurs pères et des lois maudites inven-
tées par leurs ancêtres et qu'ils ont appelés " Char' rifâqa ". Ils donnent la préfé-
rence à ces lois aux détriments du Livre d'Allah et de la Sounnah de son Messager
sallallahou ‘alayhi wa sallam. Celui qui agit ainsi est mécréant. Il doit être tué
jusqu'à ce qu'il prenne à nouveau pour juge Allah et son Messager sallallahou
‘alayhi wa sallam.
Le Cheikh de l'Islam ibn Taymiyya a dit : " Il est évident que celui qui ne croit
pas à l'obligation de juger par ce qu'Allah a révélé est mécréant. Celui qui rend
Licite (Istahalla ) le fait de juger entre les gens par le biais de ses propres idées,
en pensant qu'elles sont justes, sans revenir à ce qu'Allah a révélé est Mécréant.
Il n'y a pas une seule communauté qui n'ordonne pas la justice dans le jugement.
Et il se peut que dans leur religion, la justice soit les idées de leurs notables.
Beaucoup de ceux qui se disent Musulmans jugent par le biais de leurs traditions
qu'Allah n'a pas révélé. Comme par exemple les lois de la camaraderie chez les
bédouins, c'était les ordres des chefs, ils pensaient qu'ils devaient juger avec ces
lois plutôt qu'avec le Livre et la Sounnah. C'est ça la Mécréance. Beaucoup de
gens se sont convertis mais jugent avec les traditions que leurs chefs leur ordon-
nent. Si ces gens savent qu'ils ne doivent juger qu'avec ce qu'Allah a révélé puis
ne l'adoptent pas (Iltazama), mais rendent au contraire licite (Istahalla) le juge-
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Comme nous l'avons vu précédemment la parole de ibn Kathîr : " Puis ceux
qui le suivirent donnèrent la préférence à son livre plutôt que juger avec le
Coran et la Sounnah " renvoie à la mécréance du coeur. Ils pensent que leur
législation est meilleure que celle d'Allah. Ceci est confirmé par l'emploi de
l'expression "celui qui agit ainsi"où le terme « ainsi » renvoie au scénario

ment avec autre chose que ce qu'Allah a révélé, ils sont alors Mécréants" fin de
citation. D'après Minhâdj assounnah, il l'a dit à la suite du verset : "Et ceux qui
ne jugent pas d'après ce qu'Allah a fait descendre, ceux là sont les mécréants
(Kâfiroun)". Qu'Allah lui fasse miséricorde " (Fin de citation des paroles du
Cheikh Hamad Ibn 'Atiiq An-Nadjdi Rahimahullah).

Si ces gens savent qu'ils ne doivent juger qu'avec ce qu'Allah a révélé puis ne
l'adoptent pas (Iltazama), mais rendent au contraire licite (Istahalla) le jugement
avec autre chose que ce qu'Allah a révélé, ils sont alors Mécréants, autrement ils
sont ignorants comme ceux que nous avons évoqué précédemment."

Remarque : dans notre édition du livre, à la fin de sa citation, le Cheikh n'a
pas relevé la dernière phrase de ibn Taymiyya en entier. Ibn Taymiyya a dit

celui qui ne se soumet pas moralement (iltazama) au jugement d'Allah et de son
messager dans leurs disputes, Allah a juré qu'il ne sera pas croyant. Quant à celui
qui s'y soumet (iltazama) dans son fort intérieur et en apparence, mais désobéi
parce qu'il suit ses envies, il est alors comme ses semblables : les désobéissants.
Ce verset fait partie des arguments adoptés par les Khawâridjs qui rendent
mécréant les Gouverneurs qui ne jugent pas avec les lois d'Allah. Puis ils (les
Khawâridjs) prétendent que leur croyance correspond au jugement d'Allah.

Cette dernière portion « autrement il sont ignorants » est très importante pour
le sens. Ceux qui ne savent pas et rendent licite (istahalla) ne sont pas
mécréants. Quand à ceux qui savent et se soumettent moralement mais ne
jugent pas par les lois d’Allah dans la pratique, ceux sont des pervers mais ne
sont pas non plus mécréants. En effet, ibn Taymiyya dit juste après ce texte
tiré de Minhadj assounnah1 par le Cheikh Ibn 'Atiiq ::

(1) voir page 10 pour le texte en arabe et la traduction complète en français
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précis évoqué précédemment : délaisser la législation + préférer la législation
Yâsiq.
Remarquez que le Cheikh emploie exactement la même expression que ibn
Kathîr pour parler des bédouins : "donnent la préférence", "celui qui agit
ainsi". Puis il va citer les paroles de Ibn Taymiyya qui ébranlent totalement
la thèse de l'auteur de cette lettre en Or :
“ Il est évident que celui qui ne croit pas à l'obligation de juger par ce
qu'Allah a révélé est mécréant ", c'est la mécréance du coeur. " Celui qui rend
Licite (Istahalla) le fait de juger entre les gens par le biais de ses propres
idées, en pensant qu'elles sont justes, sans revenir à ce qu'Allah a révélé est
Mécréant ". On retrouve l'Istihlal. "Si ces gens savent qu'ils ne doivent juger
qu'avec ce qu'Allah a révélé puis ne l'adoptent pas (Iltazama), mais rendent
au contraire licite (Istahalla ) le jugement avec autre chose que ce qu'Allah
a révélé, ils sont alors Mécréant, ou autrement ils sont ignorants ". Ibn
Taymiyya a conditionné la mécréance de celui - gouverneur ou gouverné
sans distinction - qui juge par autre chose que les lois d'Allah par, première-
ment, la connaissance de l'obligation de juger avec les lois d'Allah, et deuxiè-
mement, la non adoption morale de cette obligation. Autrement, c’est à dire
s’ils ne savent pas ou bien savent et se soumettent moralement à son obliga-
tion sans le pratiquer, ils ne sont pas mécréants mais respectivement igno-
rants et désobéissants. "Iltazama" signifie ici : "adopter l’obligation", "se
soumettre moralement à cette obligation" et non pas "s'y conformer par les
actes"1 comme l'auteur a absolument voulu le traduire dans le paragraphe
que nous avons cité à la page 67-68 commentaire 12.

Conclusion : Cette citation est une preuve contre l'auteur et non un argu-
ment en sa faveur. En effet, dans ce paragraphe, il est question de mécréance
du coeur et d'Istihlal.

(1) nous avons répondu également sur ce point à celui qui se fait nommé mouwahid sur
internet dans notre ouvrage “l’acte de mécréance majeure reflet de la mécréance du coeur”
page 58 à 62.
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Ces Salafs réputés, qui ont appelé au soulèvement armé, et dont
l'autorité en matière de science n'est pas à discuter, se sont-ils com-
portés comme des Khawâridj, comme des Chiens de l'Enfer ? Le fait
qu'ils aient taxé de mécréant des gouvernants et des individus qui
accomplissaient la prière et témoignaient de l'Unicité d'Allah Ta'aala
et de la Mission du Messager 'Aleyhi salat wa salam, étaient-ils des
Takfiriyouns ? Le fait que pour eux accomplir les 5 piliers de l'Islam
sans se conformer entièrement à la Shari'a ne dispense pas d'être
combattu, sont-ils morts égarés ou d'une mort de Djahiliya ? Ceux
qui les suivent aujourd'hui, suivent-ils des illuminés ?

Ces Salafs qui ont contredit la Sounnah et qui ont été critiqués par d’autres
Salafs tout aussi savants voir même plus savants qu’eux se sont trompés et
certains l’ont regretté par la suite (ex : ‘Aisha). Ces erreurs n’enlèvent rien à
leur mérite puisqu’ils pensaient être conformes aux principes généraux de
l’Islam qui consistent à changer le mal en bien et parce qu’ils ne se sont pas
appuyés sur une croyance innovée. La vérité nous est parvenue de par la
bouche du Prophète sallallahou ‘alayhi wa sallam (l’interdiction de se rebel-
ler contre un Gouverneur musulman), il nous est donc obligatoire de suivre
le texte et il nous est interdit d’imiter ceux qui l’ont contredit.
Quant à la parole de l’auteur : « Le fait que pour eux accomplir les 5 piliers
de l'Islam sans se conformer entièrement à la Shari'a ne dispense pas d'être
combattu » faisant ainsi allusion au paragraphe précédent d’Ibn Taymiyya
(commentaire 12) dans lequel il dit : « Le simple attachement à l'Islam sans
adopter (iltazama) ses lois ne dispense pas d'être combattu ». Nous répondons
: On retrouve ici les conséquences de l’erreur de traductions et de compré-
hension du verbe « Iltazama » qu’il a traduit par « se conformer par les actes
». Et comme par hasard cette traduction est le pilier central de son argumen-

Nous répondons

toujours à la page 14 :
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tation ! Il prétend que ibn Taymiyya a dit que les Gouverneurs qui ne se
conforment pas, par les actes, entièrement à la législation peuvent être com-
battus en tant qu’apostats (Il veut dire par une partie de la population).
Evidemment, comme vous avez pu vous en rendre compte, Ibn Taymiyya n’a
jamais dit cela.
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Ce message vise donc simplement à montrer, comme nous l'avons
vu au début, que les Salafs, que nous le voulions ou pas, ont eux
même divergé sur la question du Khouroudj lorsque le gouverneur
est "Zalème 'Ala-l-Qawm"*. Et, comme nous l'avons vu ci-dessus,
que nos Devanciers n'ont, par contre, pas divergés d'appeler à com-
battre le Dirigeant s'il s'avère apostat avec les conditions que nous
ont présentées ces mêmes Salafs.

Nous avons montré que cette divergence fut temporaire et qu’au final il y eut
le consensus sur son interdiction conformément au Hadîth du Prophète sallal-
lahou ‘alayhi wa sallam clair et limpide qui interdit formellement de se rebeller
contre un Gouverneur musulman injuste. Et il n’y a pas d’Idjtihade possible
devant un texte clair. Nous rappelons les paroles d’Ibn Taymiyya : « C'est
pour cela que les gens de la Sounnah ont fini par interdire le combat pen-
dant les troubles à cause des ahadiths authentiques provenant du Prophète
sallallahou ‘alayhi wa sallam. Ils ont introduit cela dans leurs croyances et ont
ordonné de patienter face à l'injustice des Gouverneurs et de délaisser le
combat, même s'il y a beaucoup de gens de Sciences et de Religion qui les
ont combattu. » voir page 27 de notre présent ouvrage (dernière ligne).
La condition évoquée par les Savants au sujet de la rébellion contre le
Gouverneur apostat est la capacité. Quant à l’apostasie du Gouverneur, faut-
il encore la prouver et qu’elle soit évidente, c’est à dire qu’elle ne porte pas
à interprétation. Un homme sein d’esprit qui urine sur le Coran a commis un
acte qui montre clairement sa mécréance du coeur et donc son apostasie. Un
Gouverneur qui délaisse une loi générale n’a pas commis un acte qui prouve
clairement sa mécréance du coeur puisqu’il peut l’avoir fait par peur de
quelqu’un de plus puissant que lui. Il est donc dans ce cas comme le reste des
désobéissants.

Nous répondons

il dit à la page 14-15 :
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Partant de ce qui vient d'être démontré et en admettant que certains
puissent encore douter de la mécréance des tawâghit, et que l'idée
de se dresser contre ces apostats ennemis de l'Islam, les dérange,
cela ne peut les dispenser pour autant de faire preuve d'équité et de
retenue lorsqu'ils parlent de ceux qui parmi les Musulmans
aujourd'hui combattent ces usurpateurs dans le monde musulman.
Tout comme il est de leur devoir de faire preuve de retenue face aux
Salafs qui ont eu la même attitude vis-à-vis des dirigeants de leur
époque. D'autant plus que nos dirigeants actuels sont de loin les
pires tawâghit que la Umma n'ait jamais connu de toute son Histoire

Peut on invoquer des hadîths qui nous interdisent de nous dresser
contre les gouverneurs injustes et de patienter face à eux, concer-
nant le cas des chiens dressés et tenus en laisse par l'occident qui
imposent par le fer le feu aux Musulmans la loi du taghout ? Tandis
qu'on ne veut même pas admettre qu'il puisse y avoir une erreur
d'idjtihâd de la part de ceux qui considèrent (et nous le répétons à
juste titre) que les tyrans des terres d'Islam sont des apostats endur-
cis alors que tout les accuse : les Textes du Qor'an, de la Sunna et
les dires et les actes de nos Salafs ainsi que le contexte qui parle
de lui-même !!!!

Dans ce paragraphe, l’auteur essaye à nouveau d’établir une analogie entre
les Salafs qui ont fait un Idjtihade et eux aujourd’hui. Il veut absolument faire
entrer cette question de l’apostasie des Gouverneurs dans le terrain de
l’Idjtihade afin de garder une porte de sortie louable. Seulement voila, le
point de divergence est le suivant : ils disent : « l’apostasie du Gouverneur
n’est pas basé sur la mécréance du coeur » tandis que nous disons le

Nous répondons

à la page 15 :
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contraire. Et il y a le consensus des Salafs sur le fait que l’apostasie du
Gouverneur repose sur la mécréance du coeur. Et ce consensus repose sur les
textes. Par conséquent, il est interdit de parler d’un quelconque Idjtihade sur
ce sujet. Il n’y a aucune divergence entre les Compagnons la dessus, donc
comment pourrait-on parler d’Idjtihade aujourd’hui ?

Le consensus des compagnons :
ibn al-Qayyim a dit dans « madâridj assalikîn » tome 1 page 274-275 (traduit
en français par "le sentier des itinérants")

Le Koufr se divise en deux : le grand Koufr et le petit Koufr.
Le grand Koufr, c'est ce qui implique la perpétuité en enfer. Le petit Koufr : il
implique l’execution de la sentence mais pas la perpétuité [dans le feu]. […] c'est
l'explication de Ibn 'Abbass et de la totalité des compagnons au sujet de la
parole d'Allah : « Et ceux qui ne jugent pas d'après ce qu'Allah a fait descen-
dre, ceux là sont les Mécréants (Kâfiroun )»

Pourquoi ibn al-Qayyim a-t’il cité le consensus des Compagnons sur cette
dissociation ? Tout simplement parce que le tafsîr de ibn 'Abbass était forcé-
ment connu à l'époque puisqu'il était à la Mecque au milieu d'autres
Compagnons et aucun d'eux (en particulier ibn 'Umar) ne l'a contredit dessus,
alors qu'il fut contredit dans des sujets de Fiqh (Jurisprudence), donc le
silence des Compagnons constitue une approbation.
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Et abou al 'abbass Al-Qourtoubî a dit :
car délaisser une lois tout en croyant à sa légitimité est moins grave que le Chirk.
Allah a dit : «Certes Allah ne pardonne pas qu'on Lui donne quelqu' associé.
À part cela, Il pardonne à qui Il veut.» [les femmes 48]. Délaisser son applica-
tion n'est pas du Chirk de par le consensus. Son auteur peut être pardonné tandis
que le Koufr [qui fait sortir de l'Islam] n'est pas pardonné. Donc délaisser l'appli-
cation d’une lois n'est pas du Koufr [qui fait sortir de l'Islam].

Il peut être Musulman et commettre un Koufr qui n'est pas un Koufr qui fait sor-
tir totalement de l'Islam, comme l'on dit les Compagnons : Ibn 'Abbass et d'autres
: « Un Koufr moindre ». Et ceci est la parole de la Totalité des Salafs. […] C'est
au contraire un Koufr moindre comme l'a dit ibn 'Abbass et ses Compagnons dans
la parole d'Allah : «Et ceux qui ne jugent pas d'après ce qu'Allah a fait des-
cendre, ceux là sont les Mécréants (Kâfiroun )», ils ont dit : « un Koufr qui ne
fait pas sortir de la Religion», " un Koufr moindre, un Dhoulm moindre, un Fisq
moindre »

Le consensus des Salafs :
Ibn Taymiyya a dit :
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Nous venons donc de vous montrer le consensus des compagnons et des
Salafs sur l’authenticité du découpage de ibn ‘Abbass et du consensus sur ce
découpage dans l’explication du verset «Et ceux qui ne jugent pas d'après
ce qu'Allah a fait descendre, ceux là sont les Mécréants (Kâfiroun )».
Comme vous le savez, le découpage de ibn ‘abbass dans l’explication de ce
verset consiste à dire que celui qui croit à la légitimité des lois de l’Islam tout
en les délaissant à commis un Koufr moindre. Mais s’il ne croit pas à leur
légitimité ou bien croit à leur légitimité mais ne croit pas à l’obligation de les
appliquer , il est alors mécréant. c’est pour cela que ibn Al-Qaym a dit :

Le plus exacte est : juger par autres chose que ce qu'Allah à révélé englobe les
deux Koufr : le petit et le grand. Et cela en fonction de l'état de celui qui juge. S'il
croit que dans cette affaire il est obligatoire de juger selon ce qu'Allah a révélé,
mais ne le fait pas, en sachant pourtant qu'il mérite le châtiment, c'est alors un
petit Koufr. Et s'il ne croit pas à l'obligation, ou bien croit qu'il peut choisir, tout
en ayant la conviction que c'est la loi d'Allah, c'est alors un grand Koufr. Mais s'il
l'ignorait et s'est trompé, il reçoit le jugement de ceux qui se sont trompé.

Ob
cro

99
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Et l'individu lorsqu'il rend licite un interdit reconnu par tous, ou rend interdit une
chose licite reconnu par tous, ou bien change la législation reconnu de tous, il est
alors mécréant apostat par le consensus des savants. Puis pareillement, un verset
est descendu d'après l'une des deux paroles 1 : «Et ceux qui ne jugent pas
d'après ce qu'Allah a fait descendre, ceux là sont les mécréants (Kâfiroun)»,
c'est-à-dire celui qui rend licite (Istahalla) le fait de juger par autre chose que ce
qu'Allah à révélé. (voir texte en arabe page 61).

Ibn Taymiyya a dit :

(1) L’une des deux paroles de Ibn ‘Abbass

(2) Une croyance qui englobe la parole du coeur et l’action du coeur. Voir notre ouvrage
"l’acte de mécréance majeure"

Ibn Taymiyya explique clairement l’une des deux paroles de ibn ‘Abbass,
c’est à dire le grand Koufr. Il nous explique que le grand Koufr visé par ce
verset est : « celui qui rend licite (Istahalla) le fait de juger par autre chose
que ce qu'Allah a révélé ».

En récapitulant tout ça nous avons donc un verset que ibn ‘Abbass à expli-
qué par un découpage (une règle générale) sur lequel il y a le consensus des
Compagnons et des Salafs. Ce découpage nous explique que le verset
englobe le grand Koufr et le petit Koufr. Le grand Koufr est basé sur la
mécréance dans la croyance 2 : ne pas croire à la légitimité des lois, ne pas
croire à l’obligation de les appliquer, croire qu’on peut choisir, rendre licite
le fait de juger par autre chose.
Maintenant nous nous posons une question. Est ce que ce verset et le décou-
page de ibn ‘Abbass visent l’ensemble des musulmans (Gouverneurs et gou-
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________________________________________
(2) On applique ici une règle fondamentale de la législation que les partisants du mouvement
takfîr ont évincé. Elle dit : Il est obligatoire d’appliquer un texte ayant une porté globale en
respectant cette globalité jusqu’à ce qu’une preuve de sa limitation nous parvienne. Ceci
parce que les textes de la législation doivent être appliquer tel que l’indique le sens des
termes qui le compose jusqu’à ce qu’une preuve vienne indiquer le contraire. (voir les livres
de «oussoul al fiqh» dans le chapitre du générale et du particulier)

vernés) ou bien vise t’il l’un des deux groupes seulement ?
Réponse : le verset à une extension universelle (générale) représentée par le
pronom démonstratif « Ceux » dans le verset « Et ceux qui ne jugent pas ...
». Il englobe donc les Gouverneurs et gouvernés 2. Par conséquent la règle de
ibn ‘Abbass s’applique aux deux.

Deuxième question : La règle de ibn ‘Abbass, s’applique t’elle sur ceux qui
modifient la législation d’Allah ?
Tout d’abord, que signifie « modifier la législation » ?
Le Cheikh ibn Taymiyya [MJ Fatawa tome 3 page 268] a dit :

La législation modifiée : ce sont les mensonges proférés à l'encontre d'Allah et de
son Messager, et à l'encontre des gens par le biais du faux témoignage et autre, et
l'injustice caractérisé. Puis celui qui dit que ceci est la législation d'Allah, il est
Mécréant sans aucun doute.

Et il a dit [tome 11 page 507] :

La législation modifiée ce sont les hadith inventé, les tafsîr renversés, les innova-
tions introduite dans la législation et qui n'en font pas partie, et le fait de juger par
autre chose que ce qu'Allah à révélé.
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Ibn Taymiyya décrit la législation comme un concept plus générale que le fait
de juger par autre chose que ce qu’Allah a révélé. Il y introduit des actes qui
ne font pas sortir de l’Islam puis il conditionne l’apostasie par la mécréance
du coeur suivante : « celui qui dit (ou/et croit) que ceci est la législation
d'Allah, il est Mécréant sans aucun doute ». On voit donc clairement que le
Cheikh ne fait pas de distinction entre ceux qui changent la législation et ceux
qui jugent par autre chose que ce qu’Allah a révélé. Ceci est en réalité
logique, car celui qui délaisse une loi de l’Islam va forcément la remplacer
par une autre. Il n’y a donc aucune différence entre les deux. C’est pour cela
que ibn al-Qayyim a dit dans son livre «Arr-rouh » chapitre (à la fin du livre)
« la différence entre la législation révélée qu’il est obligatoire de suivre et la
législation interprétée qu’il n’est pas interdit de suivre » page 348 :

Quant à la législation modifiée qui consiste à juger par autre chose que ce
qu’Allah à révélé, il n’est pas permis de l’exécuter, de l’appliquer et il n’est pas
permis de la suivre. Son auteur baigne au milieu du Koufr, du Fousouq, et du
Dhoulm.

On voit donc bien que ibn al-Qayyim applique la règle de ibn ‘Abbass sur la
législation modifiée au même titre que le verset. Pour confirmer cela voici
les paroles deAl Qourtoubi dans son tafsir du verset « Et ceux qui ne jugent
pas d'après ce qu'Allah a fait descendre, ceux là sont les mécréants
(Kâfiroun) » :
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Cela dépend : S’il juge avec ses opinions en affirmant que cela vient d’Allah,
c’est alors une modification de la législation (tabdîl) qui rend mécréant. Mais
s’il juge avec ses opinions en suivant ses passions, par désobéissance, c’est alors
un péché qui peut être pardonné conformément au fondement des gens de la
Sounnah au sujet des péchés pardonnés.

On retrouve dans les paroles de Al Qourtoubi les propos de ibn Taymiyya
lorsque celui-ci a dit : « Puis celui qui dit que ceci est la législation d'Allah,
il est Mécréant sans aucun doute. » Par conséquent, la législation modifiée
est de deux sortes : celle qui fait sortir de l’Islam et celle qui ne fait pas sor-
tir de l’Islam. L’appellation "législation modifié" lorsqu'elle vise la
mécréance majeure est utilisé pour désigné celui qui crée une loi étrangère à
la législation puis l'attribue à la législation.

Récapitulation :
Nous avons donc établi que la totalité des Salafs comprenaient le verset de la
même façon que ibn ‘Abbass et qu’ils faisaient reposer l’Apostasie sur la
mécréance du coeur. et qu’il n’y avait aucune différence entre le Gouverneur
qui modifie une loi générale (la législation modifiée) et le simple juge (le
gouverné) qui juge une affaire particulière. Dans les deux cas la règle de ibn
‘Abbass s’applique.
Le consensus interdit donc quiconque de venir innover une autre règle au
nom de l’Idjtihade. Donc s’abriter derrière l’Idjtihade ne vous sert à rien.
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L'un des Savants du Nadjd, le Cheikh 'Abdul Latif Ibnou Abdul
Rahman a dit dans Ad-Dourar As-Souniya: " On ne peut pas imagi-
ner une personne connaissant le Tawhid, le pratiquant, qui n'est pas
ennemi des associateurs, et quiconque ne leur est pas ennemi,
alors on ne peut pas dire qu'il connaît le Tawhid et le pratique "
[Chapitre du Djihad, page167].

Au moment de faire la hijra (acte d’adoration), le prophète sallallahou ‘alayhi
wa sallam a loué les services d’un associateurs (mouchrik) pour le guider à
travers le désert. En faisant cela, a-t’il contredit les règles du walâ et du barâ ?
L’auteur prend des paroles générales en les sortant de leur contexte et les jette
sur la table espérant convaincre ses interlocuteurs.

page 16 :
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Je finis, Incha Allah, mon message par ces quelques paroles du
Shaykh de l'Islam Mohammad Ibn 'Abdel-Wahhab rahimahullah qui
a dit :

" Ces Tawaghits là envers lesquelles les gens considèrent qu'il est
obligatoire de leur obéir en dehors d'Allah sont tous des mécréants
apostats, et comment en serait-il autrement alors qu'ils rendent licite
ce qu'Allah a interdit, et interdisent ce qu'Il a permis, et sèment le
désordre sur terre avec leurs paroles et actes. Quiconque polé-
mique en leur faveur, ou désapprouve celui qui les taxe de
mécréants ou prétend que de tels actes ne font pas sortir son auteur
de l'Islam, le minimum que l'on puisse dire d'une telle personne c'est
qu'il est un pervers, car l'Islam ne peut être valable sans le désaveu
et le Takfir de ces gens-là… ". [Source : Cheikh Mohammad ibn
Abdel-Wahhab " Rassa-il chakhssiya ", P.188]

1Traduction :
Dans la première citation l’auteur a omis de traduire les trois ou cinq lignes
qui précèdent le paragraphe et qui sont indispensables pour comprendre de
qui et surtout à quels actes le cheikh fait-il allusion lorsqu’il dit : " Quiconque
polémique en leur faveur, ou désapprouve celui qui les taxe de mécréants ou
prétend que de tels actes ne font pas sortir son auteur de l’Islam, "
Voici donc notre traduction ces lignes :

Nous répondons

page 17 :
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Analyse :
Ils « sont connus auprès de la masse et des savants pour Cela ». Le terme
« Cela » renvoi à la phrase « Le Chirk consistait en l’invocation des pro-
phètes et des saints, à faire des pactes avec eux et à s’appuyer sur eux. Ils
cherchaient à se rapprocher d’Allah par leur intermédiaire »
Il est maintenant clair que le cheikh visait dans ses paroles les mécréants qui
admettaient la rouboubiyya et associaient Allah dans l’invocation. Il ne fait
aucun doute que celui qui invoque un autre qu’Allah après que lui est venue
la vérité est mécréant. Et son acte suffit à le rendre mécréant puisqu’il dévoile
sans ambiguïté sa mécréance du coeur. Il n’y a donc rien dans les paroles du
cheikh qui puisse de prés ou de loin conforter la thèse de l’auteur.

Sachez que la parole de l’homme : « la ilâha illallah » est une affirmation et une
négation. Affirmer que la Oulouhiyya revient entièrement à Allah et nier qu’elle
puisse revenir aux saints, aux pieux, aux prophètes et d’autres. Et la oulouhiyya
ne signifie pas qu’Allah est le seul à créer, à pourvoir, gérer la création, à donner
la vie, à faire mourir. Les Mécréants que le Messager a combattus admettaient ces
choses, comme l’a dit Allah : " Dis : "Qui vous attribue de la nourriture du
ciel et de la terre ? Qui détient l'ouïe et la vue, et qui fait sortir le vivant du
mort et fait sortir le mort du vivant, et qui administre tout ?", Ils diront :
"Allah". Dis alors : "Ne Le craignez-vous donc pas ?". Réfléchissez donc ô
serviteurs d’Allah à ce qu’Allah a dit au sujet des mécréants : ils admettaient
qu’Allah est le seul à faire toutes ces choses et qu’il n’a pas d’associé en cela. Le
Chirk consistait en l’invocation des prophètes et des saints, à faire des pactes avec
eux et à s’appuyer sur eux. Ils cherchaient à se rapprocher d’Allah par leur inter-
médiaire, comme l’a dit Allah ta’ala : « Tandis que ceux qui prennent des pro-
tecteurs en dehors de Lui (disent) : "Nous ne les adorons que pour qu'ils
nous rapprochent davantage d' Allah". En vérité, Allah jugera parmi eux sur ce
en quoi ils divergent. Allah ne guide pas celui qui est menteur et grand ingrat. ».
Si vous savez ça, alors sachez que ces Tawâghîts là auxquels les gens de la
Mecque et d’ailleurs sont liés sont connus auprès de la masse et des savants pour
Cela, ils y adhèrent et y appellent les gens. Ce sont tous des Mécréants apostats.
Quiconque polémique en leur faveur, ou désapprouve celui qui les taxe de
mécréants ou prétend que de tels actes ne font pas sortir son auteur de l’Islam, le
minimum que l’on puisse dire d’une telle personne c’est qu’il est un pervers, car
l’Islam ne peut être valable sans le désaveu et le Takfir de ces gens-là.



Réponse sans effort, à la lettre dite en “Or”.
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Mais nous nous interrogeons sur les motivations qui ont poussé l'auteur à
tronquer les paroles du cheikh. Comme vous l'avez vu, le début du para-
graphe est essentiel à la bonne compréhension des paroles du cheikh :
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«Quiconque polémique en leur faveur, ou désapprouve celui qui les taxe de
mécréants ou prétend que de tels actes ne font pas sortir son auteur de
l'Islam,». Les termes que nous avons mis en gras : " leur ", " les ", " de tels
actes " ne peuvent en aucun cas être compris sans la portion de paragraphe
que nous avons ajouté à la traduction. L'auteur a tronqué le paragraphe puis
s'est contenté - comme à son habitude - de souligner la phrase précédente en
laissant au lecteur le soin de deviner sa signification. Il y a dans cette métho-
dologie une sournoiserie manifeste et une tentative de manipulation incontes-
table. Si l'auteur est persuadé d'avoir la vérité, pourquoi donc se livre t'il à ce
genre de procédé ?

Réponse sans effort, à la lettre dite en “Or”.


